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Inspectorat

Canton de Vaud

Avis aux retardataires

La saison apicole 1997 ne peut être considérée comme terminée si vous
n'avez pas rendu toutes les bandes (Apistan ou Bayvarol) à votre inspecteur
régional. Il en est de même pour d'autres produits toxiques (Folbex, Périzin,
etc.) qui «traînent» encore chez quelques inconscients.

Le solde d'acide formique réutilisable en 1998 peut être conservé chez vous
moyennant quelques précautions élémentaires:

1° Ne conserver que l'acide encore dans les bouteilles d'origine, avec éti¬

quetage et bouchon de sécurité.
2° Les stocker à l'abri des chocs et hors de portée des enfants.
3° Ces flacons seront entreposés dans un local frais, mais aéré.

Si ces conditions ne peuvent être remplies, veuillez aussi les rendre à votre
inspecteur régional.

Rappel : quelques-uns d'entre vous ne se sont pas encore acquittés de la
facture de la Fédération vaudoise (caisse acariens) ou n'ont pas payé la complément

de produit fourni par et à leur inspecteur; est-ce bien raisonnable et digne
d'apiculteurs

Salutations à toutes et à tous.
Bon hivernage! L'inspecteur cantonal: P.-A- Bonzon
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